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8h00   Accueil des participants

8h15  Discours d’ouverture

I. LES ATTEINTES À LA PROBITÉ : LA RECHERCHE DE L’EFFICACITÉ DE LA 
RÉPRESSION PÉNALE 

9h00   Spécificités des éléments constitutifs des infractions 
  portant atteinte à la probité
  Valérie MALABAT, Professeure, Université de Bordeaux

9h20  La  corruption comme crime organisé dans une insularité : l’exemple de la  
  Corse
  Adrien ROUX, Docteur en droit, substitut du Procureur, Cour d’Appel de
  Nîmes

9h40  L’action de la JIRS financière et de la nouvelle Juridiction nationale de
  lutte contre la criminalité organisée (JUNALCO) 
  Rémy HEITZ, Procureur de la République de Paris

10h00  Questions

10h15  Pause café

10h30  La contractualisation de la répression des atteintes à la probité
  Sarah-Marie CABON, Maître de conférences, Université de la Polynésie 
  française

10h50  Lanceur d’alerte au service de la probité et probité du lanceur d’alerte
  Jean-Marie BRIGANT, Maître de conférences, Université du Mans 

11h10   Questions - débat

12h00  Déjeuner

II. LES OUTILS NOVATEURS DE PRÉVENTION ET D’INVESTIGATION DANS LE 
SECTEUR PRIVÉ

14h00   Le contrôle des programmes de conformité au sein des entreprises : qu’est 
  ce que la compliance ?
  Charles DUCHAINE, Magistrat, directeur de l’Agence française
  anti-corruption  

III.  LE RENFORCEMENT DES EXIGENCES DE PROBITÉ DANS LE SECTEUR 
PUBLIC

9h00   Vie politique en Outre-mer : la question des rapports de proximité
  Sémir AL WARDI, Maître de conférences HDR en science politique,
  Université de la Polynésie française

9h20   Le droit moralisateur (réflexions civilistes) 
  Youssef GUENZOUI, Maître de conférences HDR, Université de la Polynésie
  française

9h40  Un rôle outre-mer pour le Parquet européen ?
  Emmanuelle GINDRE, Maître de conférences, Université de la Polynésie
  française

10h00  Pause café 

10h30  Les dispositifs pour la confiance dans la vie politique polynésienne
  Moetai BROTHERSON, Député à l’Assemblée nationale

11h00   Table ronde : “Le renforcement des exigences de probité dans les mandats
  électifs”

11h45  Rapport de synhèse

  Jean-Paul PASTOREL, Professeur, Université de la Polynésie française

12h00   Déjeuner

Lundi 17 mai 

Mardi 18 mai

14h20  L’efficacité des outils de lutte contre les atteintes à la probité sur 
  le territoire polynésien    
  Thomas PISON, Procureur général près la Cour d’appel de Papeete
  Jean-Luc LEMERCIER, Président de la Chambre territoriale des comptes

14h55  L’intégration d’un programme de conformité dans une entreprise 
  polynésienne : le cas d’EDT
  Eric COURBIER, Déontologue, directeur des affaires financières, EDT-ENGIE

15h10   Les outils de lutte contre le blanchiment : l’exemple des banques   
  polynésiennes
  Anne-Mathilde CORNEC, Mahealani MAROT, Aurélie THOREZ
  Étudiantes du Master 2 de droit privé, mention droit des affaires, UPF

15h30  Table ronde : “partage d’expérience des entreprises locales”

16h15  Café - Fin de la journée


